
2222 personnels participent au mouvement intra contre 2381 en 2017.
(mouvement relativement stable depuis 20 ans en Bretagne, les
fluctuations liées au recrutement se ressentent plus en Ile de France). Ils et
elles expriment 6,8 vœux en moyenne. Leur moyenne d’âge se situe à 41,5
ans alors que l’âge moyen des enseignant-e-s est de 43,3 ans dans le
second degré : c’est un mouvement auquel participent l’ensemble des
personnels de l’académie, représentatif de sa pyramide des âges.

- 67,7 % sont des femmes, c’est inquiétant puisqu’elles représentent 58 % des personnels d’enseignement dans 
le second degré : elles sont plus nombreuses à s’estimer mal affectées. Quelles qu’en soit les causes, perte de 
poste suite à un congé parental ou priorité accordée à la carrière des maris, cette situation ne peut être ignorée, 
surtout si elle perdure.
- 38,7 % sont TZR (33 % en 2017). C’est une forte proportion du mouvement qui exprime clairement que la 
situation de TZR n’est pas choisie mais subie. Cette situation doit nous inciter à soutenir l’ancien système des 
TR et TA. 63 % de ces TZR participants au mouvement jouent des vœux larges (com, géo, dpt), une trentaine 
joue même un vœu départemental. Ils et elles expriment ainsi préférer ainsi un déménagement à cette situation 
d’inconfort professionnel. Ces 541 collègues expriment ainsi en moyenne 6,0 vœux larges en plus de leurs 
vœux d’établissement.
- 11,6 % des participant-e-s sont agrégé-e-s (pour un taux 11,6 % parmi les personnels des collèges et lycées) 
avec une moyenne de 3,25 vœux bonifiés par agrégé-e. Ils et elles semblent donc déjà bien affecté (2 fois moins
de vœu que la moyenne des candidat-e-s) et participent pour améliorer encore leur situation.
- 4 % des participant-e-s étaient stagiaires cette année. 42 % ont joué la bonification de 50 points.
- Les cartes scolaires représentent 1 % du mouvement. C’est sans doute la dernière année qu’elles octroieront 
1500 points… alors que se profilent des fermetures d’établissement l’an prochain.
- 51,7 % des vœux exprimés bénéficient d’une bonification de rapprochement de conjoint-e-s. C’est la 
bonification la plus utilisée, avec une moyenne de 0,7 enfant par couple.

On constate ainsi cette année encore que le moteur des mutations est la mauvaise qualité de vie personnelle ou 
professionnelle. Seul-e-s les agrégé-e-s bénéficient d’un traitement de faveur qui leur offrent, outre un meilleur 
salaire et un temps de travail réduit, de meilleurs conditions d’affectation, c’est à dire une participation 
décontractée au mouvement.

Nb candidats 2222

Nb voeux 15061

Nb titulaires
Nb stagiaires

2132
90

Nb femmes 1504  (67,7%)

Nb tzr 861 (38,7%)

Nb agrege 258 (11,6%)

Profils des TZR (ancienneté de TZR)
TZR
1 an 16

2 100
3 172
4 69
5 45
6 61
7 11
8 15
9 11

10 6
11 0

> 12 35
total 541



Occurrence de vœux bonifiés

Code 2018

FOURTT 0

BGMANU 17

AGREGE 839 soit 3,25 vœux/agrégé

REINTE 29

RAPCJT 7782

ENFANT 5506

ENFRRX 0

SEPARE 603

RREXXX 0

VOERAR 0

MENCOM 0

APVETA 0

APVPOS 0

APVSOR 0

DEREPP 0

Tot APV 0

AEDPPE 
(bonif 
ancienneté 
poste)

769

AEDPPF

CARTRA
(carte scolaire)

83

AANTIT 0

ANTITD 0

BONIFF 
(80pts)

40

BONIFX 47

BONIFC 13

BGIP06 
(sauvadet)

0

STGEXT 2

IUFMRE 38

EXTBGA (TZR
vœu large)

3216 occurrences pour 541 
TZR

ASTGNC (TZR
DPT)

32


